Politique sur l’utilisation de l’intelligence artificielle générative (IA)

Si les outils d’intelligence artificielle (IA) peuvent soutenir certains apprentissages, il importe de les utiliser avec discernement, éthique et transparence. En effet, les IA consomment une grande quantité de ressources et ont des impacts sociaux, environnementaux et économiques qu’on ne peut ignorer. Cette politique vise préciser les modalités de leur utilisation pour les travaux du doctorat en sciences de la famille, afin de respecter les normes de qualité et d’intégrité intellectuelle exigées à l’UQO[footnoteRef:1]. Ainsi: [1:  Inspiré de Nabelsi & Noël, 2024. Plan de cours Séminaire de recherche appliquée (DGP9203). ] 

· Chaque travail universitaire doit exposer les idées, analyses et critiques de la personne étudiante qui le soumet. 
· À moins d’être explicitement mentionné dans les consignes d’un travail, l’utilisation de l’IA pour vos travaux est interdite et sera considérée comme du plagiat, tel que précisé dans le Règlement concernant le plagiat et la fraude de l’UQO.
· Lorsque l’utilisation d’une IA est permise pour un travail, il est de la responsabilité de la personne étudiante de faire preuve de transparence dans la description de sa méthodologie de travail avec l’IA. L’outil utilisé doit être cité, et une annexe doit être ajoutée au travail qui inclut : 
· L’outil utilisé et la nature de sa contribution;
· La date et le résultat de chaque requête effectuée ainsi que les résultats obtenus;
· Les suggestions ou le contenu générés par l’IA intégrés au travail. 
Pour se former aux enjeux inhérents à cette technologie, les personnes étudiantes sont invitées à consulter les lignes directrices de la ville de Boston pour l’usage de l’IA (City of Boston Interim Guidelines for Using Generative AI).
